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Chambre des Repré~entants. 

Si.ANCE nu 27 AVRIL 1855. 

GHANDE NATURALISATION. 

Demande du sieur Pierre-Ernest-Dominique BtvEn . 

........,.. 

PROJET D.E 1,01 PJ\.ÉSENTÉ PAU. l,A. COllHIISSION. 

LÉOPOLD, ROI DES BELGES, 

A 'fOUS PIÜ:SEN'fS ET A VENIR, SALU'f. 

Vu la demande du sieur Piene-Ernest-Dominique Biver, officier d'état 
major, demeurant à Bruxelles, né à Luxem bourg 1 le 29 avril 1829, tendant 
à obtenir la grande naturalisation ; 

Vu le premier paragraphe de l'ai ticle :2 de la loi du 27 septembre rn:15; 
Attendu que les formalités prescrites par les articles 7 et 8 de la même loi 

ont été observées; 

Les Chambres ont adopté et Nous sanctionnons ce qui suit : 

ARTICLE UNIQUE. 

La grande naturalisation est accordée au sieur Pierre-Ernest-Dominique 
Biver. 

Bruxelles, le 28 avril 1855. 

Le Secrétaire, 

ARMAND DE PERC:EVA.L. 

Le Présuieni, 

Louts JlJLLI01'. 


